
Le 19 décembre 2011   

                  
Info municipalité 

 
BUDGET 2012 

Résumé de la tarification 
 

SERVICES 2007 2008 2009 2010 2011 2012 ÉCART 
Eau 161 $ 161 $  171 $ 171 $ 171 $ 188 $     + 17 $ 
Assainissement 
des eaux 

186 $ 176 $ 172 $ 172 $ 172 $ 160 $ - 12 $ 

Réserve 
financière 
assainissement 
des eaux 

 10 $ 10 $ 10 $ 10 $ 10 $ 10 $ 

Matières 
résiduelles 

187 $ 177 $ 192 $ 192 $ 192 $  205 $ + 13 $ 

TOTAL 534 $ 524 $ 545 $ 545 $ 545 $ 563 $ + 18 $ 
Taxe foncière 1,43 $ 1,43 $ 1,43 $ 1.43 $ 1.43 $ 1.43 $ 0 $ 
Budget 2 417 557 $ 2 535 793 $ 2 611 973 $ 2 688 547 $ 2 595 249 $ 2 758 755  $        + 163 506    $ 

 
Voici le rapport prévisionnel 2012 de la Municipalité de Sayabec. Le 19 décembre 2011, le Conseil 
municipal a adopté un budget équilibré de 2 758 755 $. Le budget augmente de 163 506 $.  
 
Tel que mentionné lors de la réalisation des travaux des Centres communautaire et sportif, ces 
investissements n’entraînent pas d’augmentation du taux de taxe foncière générale. Celui-ci  
demeure à 1.43 $ pour une septième année consécutive.  
 
Les taxes de services, de l’eau et des matières résiduelles augmentent respectivement de 17 $ et de 
13 $ comparativement à l’année 2011. L’augmentation des dépenses de fonctionnement concernant  
l’eau potable est liée principalement au fait qu’en 2012, nous devons effectuer le nettoyage du 
réservoir d’eau et nous débutons le remboursement du règlement d’emprunt des travaux de 
recherche d’eau potable dans le secteur des Sentiers Mic-Mac.  La taxe des matières résiduelles 
passe de 192 $ à 205 $. Nous avons affecté les redevances des matières résiduelles et de la collecte 
sélective au montant de 30 000 $, en provenance du gouvernement du Québec ainsi que 4 200 $ de 
la réserve financière. Si nous n’avions pas accumulé de réserve financière, nous aurions été dans 
l’obligation d’augmenter  la taxe des matières résiduelles à 210 $.  
 
Pour équilibrer les besoins financiers selon les prévisions des dépenses et revenus nous affectons  
68 738 $ du surplus accumulé.  
 
En partenariat avec le Comité de Développement socioéconomique de Sayabec, le conseil municipal 
mettra les efforts nécessaires pour réaliser la planification stratégique 2010, 2011, 2012 et 2013. 
 
 



En 2012, nous sommes confiants de procéder à  la réalisation de  la construction des infrastructures 
de la nouvelle source d’eau souterraine située dans le secteur des Sentiers Mic-Mac. L’étude 
préliminaire de la mise aux normes des installations de production d’eau potable fait l’objet d’une 
analyse par les professionnels du Ministère des Affaires Municipales, des Régions et de 
l’Occupation du Territoire du Québec (MAMROT).  
 
Le Conseil municipal poursuivra ses efforts concernant la promotion et la publicité afin d’assurer 
une continuité dans l’appui aux associations, à la Maison des Jeunes, au Comité Culture et 
Concertation, au journal l’Écho sayabécois, au Comité des Loisirs ainsi qu’aux écoles : élémentaire 
et secondaire. D’ailleurs nous espérons augmenter la superficie de la bibliothèque municipale à 
l’école polyvalente. 
 
Le service des travaux publics effectuera d’importants travaux correctifs à la structure des rues de la 
Municipalité. Ces travaux seront financés par un règlement d’emprunt et nécessiteront des 
investissements de 600 000 $. Nous réaliserons ces travaux sur une période de 3 ans. 
 
Grâce à son Comité, et avec l’appui de la Municipalité, la phase 2 du projet de valorisation de la 
Gare patrimoniale sera réalisée par l’adoption d’un règlement d’emprunt. 
 
Nous poursuivrons les démarches pour l’avancement du développement d’un lotissement dans le 
secteur de la Baie-à-Charlie, en collaboration avec le Comité de Développement socioéconomique 
de Sayabec. 
 
Le projet d’implantation d’un réseau chaleur à la biomasse est déposé à l’Agence d’efficacité 
énergétique et nous sommes confiants d’obtenir une subvention supplémentaire du Fonds municipal 
vert afin de maximiser la rentabilité. Le projet regroupe l’Hôtel de Ville, le presbytère, l’église et 
l’école Ste-Marie.  
 
Pour l’amélioration du milieu, des investissements sont prévus afin de renouveler les affiches aux 
entrées est et ouest du village ainsi que les affiches aux centres communautaire et sportif. 
 
En terminant nous mettrons l’accent sur l’ajout de jeux pour les aîné(E)s dans le Parc Au-Tournant-
de-la-Rivière et sur le plan d’action proposé par Les Fleurons du Québec.  
 
Danielle Marcoux 
Mairesse 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



EXEMPLES TYPES D’UN COMPTE DE TAXES 
ÉVALUATION D’UNE 
MAISON 

2011 2012 

Maison évaluée à 50 000 $ 
Note : aucune hausse 

 1,43 $ / 100 $ d’évaluation 
Taxe foncière :        715.00 $

1, 43 $ / 100 $ d’évaluation 
Taxe foncière :         715.00 $

 Eau :                        171.00 $ Eau :                         188.00 $
 Ass. Eaux                172.00 $ Ass. Eaux :               160.00 $
 Réserve financ.         10.00 $ Réserve financ. :        10.00 $ 
  Matières 

résiduelles :             192,00 $
Matières 
résiduelles :              205.00 $ 

 TOTAL :      1 260. 00 $ TOTAL :    1 278.00 $
Maison évaluée à 100 000 $ 
Note : aucune hausse 

1,43$ / 100 $ d’évaluation 
Taxe foncière :      1 430.00 $

1,43$ / 100 $ d’évaluation 
Taxe foncière :      1 430.00 $

 Eau :                         171.00 $ Eau :                         188.00 $
 Ass. Eaux :               172.00 $ Ass. Eaux :               160.00 $
 Réserve financ.          10.00 $ Réserv. financ.           10.00 $
 Mat. résiduelles       192.00 $ Mat. résiduelles        205.00 $
 TOTAL :      1 975.00 $ TOTAL :      1 993.00 $
 


